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Au titre du R123-13 et R123-14 du code de l’urbanisme, un certains nombre de documents sont 

annexés au dossier de PLU. En plus de ces documents règlementaires, sont annexés dans cette partie 

plusieurs études, descriptions de projets permettant d’expliciter les choix opérés dans le PLU. 

Article R123-13 du code de l’urbanisme : 

Modifié par Décret n°2007-1327 du 11 septembre 2007 - art. 6 JORF 12 septembre 2007 en vigueur le 
1er octobre 2007  

Les annexes indiquent, à titre d'information, sur un ou plusieurs documents graphiques, s'il y a lieu : 
1. Les secteurs sauvegardés, délimités en application des articles L. 313-1 et suivants ; 
2. Les zones d'aménagement concerté ; 
3. Les zones de préemption délimitées en application de l'article L. 142-1 dans sa rédaction antérieure 
à la loi n° 85-729 du 18 juillet 1985 relative à la définition et à la mise en oeuvre de principes 
d'aménagement et de l'article L. 142-3 dans sa rédaction issue de la même loi ; 
4. Les périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de préemption urbain défini par les articles 
L. 211-1 et suivants, ainsi que les périmètres provisoires ou définitifs des zones d'aménagement différé 
; 
5. Les zones délimitées en application du e de l'article L. 430-1 à l'intérieur desquelles s'appliquent les 
dispositions relatives au permis de démolir prévues aux articles L. 430-2 et suivants ; 
6. Les périmètres de développement prioritaires délimités en application de la loi n° 80-531 du 15 
juillet 1980 relative aux économies d'énergie et à l'utilisation de la chaleur ; 
7. Les périmètres d'interdiction ou de réglementation des plantations et semis d'essences forestières, 
les périmètres d'actions forestières et les périmètres de zones dégradées à faible taux de boisement, 
délimités en application des 1°, 2° et 3° de l'article L. 126-1 du code rural ; 
8. Les périmètres miniers définis en application des titres II, III et V du livre Ier du code minier ; 
9. Les périmètres de zones spéciales de recherche et d'exploitation de carrières et des zones 
d'exploitation et d'aménagement coordonné de carrières, délimités en application des articles 109 et 
109-1 du code minier ; 
10. Le périmètre des zones délimitées en application de l'article L. 111-5-2 à l'intérieur desquelles 
certaines divisions foncières sont soumises à déclaration préalable ; 
11. Les périmètres à l'intérieur desquels l'autorité compétente peut surseoir à statuer sur les 
demandes d'autorisation en application de l'article L. 111-10 ; 
12. Le périmètre des secteurs dans lesquels un programme d'aménagement d'ensemble a été 
approuvé en application de l'article L. 332-9 ; 
13. Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres, dans 
lesquels des prescriptions d'isolement acoustique ont été édictées en application de l'article L. 571-10 
du code de l'environnement ; 
14. Le plan des zones à risque d'exposition au plomb ; 
15. Les périmètres d'intervention délimités en application de l'article L. 143-1 pour la protection et la 
mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains. 

Article R123-14 du code de l’urbanisme : 

Modifié par Décret n°2006-1683 du 22 décembre 2006 - art. 1 JORF 28 décembre 2006 en vigueur le 
1er février 2007  
Les annexes comprennent à titre informatif également : 
1° Les servitudes d'utilité publique soumises aux dispositions de l'article L. 126-1 ainsi que les bois ou 
forêts soumis au régime forestier ; 
2° La liste des lotissements dont les règles d'urbanisme ont été maintenues en application du deuxième 
alinéa de l'article L. 315-2-1 (nota) ; 
3° Les schémas des réseaux d'eau et d'assainissement et des systèmes d'élimination des déchets, 
existants ou en cours de réalisation, en précisant les emplacements retenus pour le captage, le 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=9EF08DF9EF0A784884902FCAF0580FA8.tplgfr25s_3?cidTexte=JORFTEXT000000823263&idArticle=LEGIARTI000006268064&dateTexte=20071001&categorieLien=id#LEGIARTI000006268064
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=9EF08DF9EF0A784884902FCAF0580FA8.tplgfr25s_3?cidTexte=JORFTEXT000000823263&idArticle=LEGIARTI000006268064&dateTexte=20071001&categorieLien=id#LEGIARTI000006268064
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=9EF08DF9EF0A784884902FCAF0580FA8.tplgfr25s_3?cidTexte=JORFTEXT000000615530&idArticle=LEGIARTI000006258247&dateTexte=20071001&categorieLien=id#LEGIARTI000006258247
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=9EF08DF9EF0A784884902FCAF0580FA8.tplgfr25s_3?cidTexte=JORFTEXT000000615530&idArticle=LEGIARTI000006258247&dateTexte=20071001&categorieLien=id#LEGIARTI000006258247
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traitement et le stockage des eaux destinées à la consommation, les stations d'épuration des eaux 
usées et le stockage et le traitement des déchets ; 
4° Le plan d'exposition au bruit des aérodromes, établi en application des articles L. 147-1 à L. 147-6 ; 
5° D'une part, les prescriptions d'isolement acoustique édictées, en application des articles L. 571-9 et 
L. 571-10 du code de l'environnement, dans les secteurs qui, situés au voisinage des infrastructures de 
transports terrestres, sont affectés par le bruit et, d'autre part, la référence des arrêtés préfectoraux 
correspondants et l'indication des lieux où ils peuvent être consultés ; 
6° Les actes instituant des zones de publicité restreinte et des zones de publicité élargie, en application 
des articles L. 581-10 à L. 581-14 du code de l'environnement ; 
7° Les dispositions d'un projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles rendues 
opposables en application de l'article L. 562-2 du code de l'environnement et les dispositions d'un 
projet de plan de prévention des risques miniers établi en application de l'article 94 du code minier ; 
8° Les zones agricoles protégées délimitées en application de l'article L. 112-2 du code rural ; 
9° L'arrêté du préfet coordonnateur de massif prévu au septième alinéa de l'article L. 145-5. 
NOTA :  

L'article L315-2-1 est abrogé par l'ordonnance n° 2005-1527, article 22. 
 

1 Risques naturels 

1.1.1 Atlas des Zones Inondables de Guyane 



Plan Local d’Urbanisme  Annexes 

 

4 
Commune de Saint-Laurent du Maroni 

 

  



Plan Local d’Urbanisme  Annexes 

 

5 
Commune de Saint-Laurent du Maroni 

 

 

 

  



Plan Local d’Urbanisme  Annexes 

 

6 
Commune de Saint-Laurent du Maroni 

 

 

 

  



Plan Local d’Urbanisme  Annexes 

 

7 
Commune de Saint-Laurent du Maroni 

 

 

 

  



Plan Local d’Urbanisme  Annexes 

 

8 
Commune de Saint-Laurent du Maroni 

 

Les cartes de l’Atlas des Zones Inondables et du projet de PPRI sont disponibles via ce lien : 

http://www.guyane.developpement-durable.gouv.fr/cartographie-dynamique-sur-les-risques-

majeurs-a1551.html 

  

http://www.guyane.developpement-durable.gouv.fr/cartographie-dynamique-sur-les-risques-majeurs-a1551.html
http://www.guyane.developpement-durable.gouv.fr/cartographie-dynamique-sur-les-risques-majeurs-a1551.html
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 Le Schéma Directeur d’Assainissement 
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 Schéma directeur des eaux pluviales de Saint-Laurent du Maroni 
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 Réseau d’eau potable (AEP) 
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 Transmissions radioélectriques 
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3 Annexes supplémentaires 

 La règlementation d’archéologie préventive 

1 -La loi du 17 janvier 2001, modifiée le 1er août 2003 et du 9 août 2004  

(intégrée au Code du Patrimoine du 20 février 2004) Elle réglemente l’archéologie et en particulier 

l’archéologie préventive. Le principe qui régit l’archéologie préventive est que l’Etat (Préfet de région-

DRAC-SRA) décide, par ses prescriptions, de l’opportunité de réaliser des recherches archéologiques, 

qui ont pour but la détection, la conservation et la sauvegarde par l’étude scientifique des éléments 

du patrimoine archéologique, susceptibles d’être affectés par les travaux publics ou privés concourant 

à l’aménagement. Elle a également pour objet l’interprétation et la diffusion des résultats obtenus. 

Elle s’appuie sur la loi d’archéologie préventive de 2001, modifiée en 2003 et 2004, sur la loi de 1941 

(archéologie) et de manière marginale sur la loi de 1913 (Monuments historiques), toutes intégrées 

dans le Code du Patrimoine (20 février 2004).  

1-1- Les documents permettant la saisine du SRA  

La loi du 17 janvier 2001 et l’article 1er du décret 2002-89, permettent au Service Régional de 

l’Archéologie (SRA) de la DRAC de recevoir automatiquement, pour avis, les autorisations de lotir, ZAC 

et de tous dossiers soumis à étude d’impact, pour lesquels le SRA est saisi régulièrement sur toute la 

Guyane par la DRIRE, la DDE, la DIREN, la DDAF, l’ONF. L’objectif premier de cette démarche est 

d’intégrer les procédures archéologiques le plus en amont possible dans les opérations 

d’aménagement, afin d’éviter les retards préjudiciables à la bonne réalisation de ces projets. Il s’agit 

notamment d’éviter les "mauvaises surprises” liées à la découverte tardive de contraintes 

archéologiques. Le SRA peut ainsi émettre des prescriptions sur les autorisations de démolir, les 

autorisations de construire et les autorisations d’installations ou de travaux divers, afin de préserver 

le patrimoine archéologique enfoui de sites remarquables connus. Il s’agit généralement de 

prescriptions de diagnostic. Pour chaque opération de diagnostic, un rapport est remis à l’aménageur 

et au SRA, qui juge bon, après avis de la Commission nationale de la recherche archéologique (CNRA), 

de la suite à donner. Dans certains cas, des fouilles sont prescrites, avant aménagement et destruction 

des vestiges archéologiques.  

1-2- Les PLU SCOT. CU Cartes communales, etc. : Documents d’information et d’alerte à l’attention des 

maires, aménageurs, services instructeurs, bureaux d’études...  

Les éléments archéologiques portés à la connaissance sur les PLU, SCOT et les réponses aux CU, réalisés 

régulièrement par le SRA sont à considérer comme des “documents d’alerte patrimoniale” ; en effet, 

il s’agit d’attirer, en amont, l’attention de tout aménageur, élu, concepteur... sur les contraintes 

archéologiques liées à tel projet situé sur un terrain précis, pour pouvoir penser puis réaliser une 

opération d’aménagement compatible avec la préservation du patrimoine archéologique.  

1-3- Les sites archéologiques inscrits ou classés “Monuments historiques” ou en abords de monuments 

historiques  

L’instruction des dossiers d’urbanisme, ou des travaux à réaliser s’effectue soit à la Conservation 

régionale des monuments historiques (CRMH), soit dans le service départemental d’architecture et du 

patrimoine (SDAP), qui ont des avis à émettre et qui jugent de l’opportunité de consulter le SRA, si les 

destructions (PD) ou constructions (PC, DT, AT, travaux divers...) peuvent avoir des implications pour 

la conservation du patrimoine archéologique, enfoui ou en élévation.  

1-4- Le mobilier archéologique  



Plan Local d’Urbanisme  Annexes 

 

75 
Commune de Saint-Laurent du Maroni 

 

La loi, qui maintient le principe du partage à parts égales entre Etat et propriétaire du terrain, de la 

propriété du mobilier archéologique issu des opérations d’archéologie préventive, a introduit une 

disposition propice à l’enrichissement des collections publiques. En effet, si à l’issue d’un délai d’un an 

à compter de la réception du rapport de fouilles, le propriétaire n’a pas exprimé une intention 

contraire, il est réputé avoir renoncé à la propriété des vestiges qui lui étaient échus. La propriété des 

vestiges est alors transférée à titre gratuit à l’Etat. Ce dernier peut ensuite transférer à titre gratuit la 

propriété de ces vestiges à la commune où ils ont été découverts, si la commune le demande et 

s’engage à en assurer la bonne conservation. L’Etat conserve son droit de revendication, dans le cas 

où le propriétaire n’a pas renoncé à son droit de propriété.  

1-5- Les découvertes fortuites  

La loi de 1941 régit les découvertes fortuites. Toute personne trouvant, par hasard, du mobilier (objets 

en céramique, bois, fer...) pouvant intéresser l’archéologie doit le déclarer le plus vite aux autorités 

municipales et/ou au Service régional de l’archéologie (tel: 05 94 30 21 17) sous peine de poursuites 

pénales.  

2 - Analyse des lois de janvier 2001 et août 2003  

2-1- La loi de janvier 2001: principales mesures  

L’archéologie préventive est devenue légalement une composante à part entière de la recherche 

archéologique, avec la création d’un établissement public à caractère administratif, l’INRAP (Institut 

national de recherches archéologiques préventives), qui succède à l’AFAN. Cet institut est placé sous 

tutelle des ministères de la Culture et de la Recherche. L’Etat (SRA) édicte les prescriptions 

archéologiques (motivées), désigne le responsable d’opération, contrôle les opérations de terrain, et 

de post-fouille (rapports de diagnostics et de fouilles, en particulier, qui doivent répondre à certaines 

normes scientifiques et pratiques), récupère les archives de fouilles et le mobilier archéologique pour 

dépôt dans des collections publiques.  

Les archéologues de l’EPA (INRAP) exécutent les diagnostics et fouilles sous le contrôle scientifique des 

services de l’Etat (SRA de la DRAC) et rendent rapport, archives de fouilles et mobilier au SRA. La loi 

instaure de plus une redevance pour les diagnostics et une redevance de fouilles, pour les 

aménagements pour lesquels le SRA (DRAC) avait émis une prescription. La loi prévoit aussi la création 

de zonages archéologiques, documents d’alerte destinés à éviter les dégâts possibles occasionnés par 

de futurs aménagements. NB: En Guyane, aucun zonage n’a été proposé à la signature du préfet; le 

SRA préfère travailler en collaboration avec le SDAP et la CRMH pour ce qui concerne les autorisations 

d’urbanisme des centres historiques de Cayenne et Saint-Laurent-du-Maroni.  

2-2- La loi d’août 2003  

La loi du 1
er 

août 2003, qui est entrée en vigueur le 1er novembre 2003, alors que tous les décrets 

d’application ne sont pas encore parus, conserve l’architecture générale de la loi de 2001, mais apporte 

des modifications substantielles sur certains points. Cette loi introduit une concurrence pour les 

opérations de fouilles, qui pourront être effectuées soit par l’INRAP, soit par un service de collectivité 

agréé, soit par un opérateur privé agréé. L’aménageur devient maître d’ouvrage pour les opérations 

de fouilles. Une redevance générale (mutualisante) pour les diagnostics est perçue mais a été modifiée 

le 9 août 2004 ; un fonds de péréquation alimenté par un prélèvement de 30% sur la redevance devrait 

permettre aux aménageurs les plus impécunieux de bénéficier de subventions pour les fouilles (après 

passage des dossiers devant une commission), et ainsi d’assurer les moyens nécessaires aux objectifs 

scientifiques de toutes les opérations prescrites. Seuls l’INRAP et les services archéologiques de 

collectivités agréés peuvent assurer les opérations de diagnostic. NB En Guyane, aucun service 
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départemental d’archéologie n ‘existe. Les fouilles sont financées par l’aménageur au coût réel ; c’est-

à-dire que le SRA établira son cahier des charges technique et scientifique, document qui sera envoyé 

à l’aménageur qui pourra choisir entre les différents opérateurs. La désignation du responsable 

scientifique de la fouille reste du ressort du SRA. D’autre part, la DRAC (SRA) sera “liquidateur” d’une 

partie de la redevance d’archéologie préventive (dossiers à étude d’impact en application du code de 

l’environnement, dossiers d’urbanisme en saisine directe, dégrèvements...). La liquidation des 

redevances pour les autres types de dossiers sera normalement assurée par la DDE.  

3 - Aspects techniques et financiers  

3-1- La prescription de diagnostic archéologique  

Le Service Régional d’archéologie (D.R.A.C.) est amené à émettre des prescriptions de diagnostic 

archéologique. Afin d’éviter les blocages de travaux d’aménagements, il est nécessaire de prendre le 

problème archéologique le plus en amont possible, au niveau du dépôt du permis, voire lors de la 

phase de gestation du projet (choix de son emplacement, notamment), lorsque cela est faisable. Ainsi, 

dès réception de cette prescription vous devrez prendre contact avec le S.R.A., afin de mettre sur pied 

une opération de diagnostic archéologique. Ce diagnostic, ou étude d’impact archéologique, a pour 

but de déterminer la présence et/ou l’importance de vestiges archéologiques sur le terrain concerné. 

Le code pénal, sous les articles 322-1 et 2, prévoit des incriminations spécifiques sanctionnant les 

atteintes au patrimoine archéologique (actuellement jusqu’à 5 ans d’emprisonnement et 500 000 F 

d’amende — environ 75000 euros). LE COUT DU DIAGNOSTIC EST PRIS EN CHARGE PAR LA REDEVANCE 

D’ARCHEOLOGIE PREVENTIVE INSTAUREE PAR LA LOI DE 2001 : VOUS N’AVEZ DONC PAS DE SURCOUT 

LIE A LA PRESCRIPTION DE DIAGNOSTIC. A l’issue de ce diagnostic, trois cas de figure peuvent se 

présenter:  

- le terrain concerné ne recèle aucun site menacé, malgré sa localisation dans une zone sensible ; après 

la réception du rapport de sondages négatifs, l’affaire est close.  

- le terrain concerné ne recèle que des vestiges mal conservés, déjà remaniés, jugés peu importants 

par le SRA ; après la réception du rapport de sondages, l’affaire est close.  

- un site archéologique est repéré grâce aux sondages (cf. infra) ; sa taille et son importance scientifique 

sont déterminées  

 

Deux options se présentent alors :  

1. soit la partie de l’emprise recelant les vestiges est exclue de l’aménagement,  

2. soit lorsqu’ils ne présentent pas la nécessité d’une conservation en place (quasiment tous les sites 

en Guyane), une fouille de sauvetage doit être réalisée avant tout aménagement. Cette fouille est à la 

charge de l’aménageur.  

3-2- La prescription de fouille  

Le diagnostic a également pour objectif le chiffrage des moyens nécessaires à la fouille ; un cahier des 

charges scientifique et technique est établi par le service de l’archéologie et est remis à l’aménageur, 

qui réalise alors un appel d’offres ou passe un marché négocié avec une entreprise agréée 

d’archéologie. Il sert de base à l’établissement d’un devis. En Guyane l’INRAP est le seul opérateur 

archéologique agréé. Après la signature d’une convention entre l’aménageur et 1’INRAP, une 

autorisation est délivrée par le SRA à l’aménageur et la fouille dirigée par un archéologue compétent 

et autorisé par le SRA, peut alors avoir lieu.  
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3-3- Aspects financiers  

Selon la loi de 2001, modifiée en 2003, une redevance d’archéologie préventive est instaurée sur tous 

les aménagements de plus de 3000 m2 ; le montant, selon la loi est le produit du ratio suivant: 

superficie du terrain (assiette totale de la parcelle et non des travaux) x 0,41 €. La loi votée le 12 août 

2004 a apporté des modifications. L’article nouveau additionné après l’article 7 (Article 7 ter), prévoit 

maintenant deux types de redevance. L’article L. 524-7 du code du patrimoine est ainsi rédigé : Le 

montant de la redevance d’archéologie préventive est calculé selon les modalités suivantes : « I. - 

Lorsqu’elle est perçue sur les travaux visés au a de l’article L. 524-2, l’assiette de la redevance est 

constituée par la valeur de l’ensemble immobilier comprenant les terrains nécessaires à la 

construction, à la reconstruction ou à l’agrandissement et les bâtiments dont l’édification doit faire 

l’objet de l’autorisation de construire. Cette valeur est déterminée forfaitairement en appliquant à la 

surface de plancher développée hors oeuvre une valeur au mètre carré variable selon la catégorie 

d’immeubles. Cette valeur est déterminée conformément aux dispositions de l’article 1585 D du code 

général des impôts. Les constructions qui sont destinées à être affectées à un service public ou d’utilité 

publique sont assimilées, pour le calcul de l’assiette de la redevance, aux constructions visées au 4° du 

I de l’article 1585 D du même code. Il en est de même pour les espaces aménagés principalement pour 

le stationnement des véhicules, qui sont assujettis sur la base de la surface hors oeuvre brute lorsqu’il 

s’agit de constructions et de la surface au sol des travaux dans les autres cas.  

3-4- Conclusion pour PC et LT  

La redevance n’est pas due pour les travaux de construction créant moins de 1 000 mètres carrés de 

surface hors oeuvre nette ou, pour les parcs de stationnement visés à l’alinéa précédent, de surface. 

Les lotissements sont exonérés; seuls les PC à l’intérieur du lotissement pourront être imposés, selon 

le barème indiqué ci-dessous. Le tarif de la redevance est de 0,3 % de la valeur de l’ensemble 

immobilier déterminée conformément à l’article 1585 D du code général des impôts. « II. - Lorsqu’elle 

est perçue sur des travaux visés aux b et c de l’article L. 524-2, son montant est égal à 0,41 euro par 

mètre carré. Ce montant est indexé sur l’indice du coût de la construction. « La surface prise en compte 

est selon le cas :  

- la surface au sol des installations autorisées pour les aménagements et ouvrages soumis à 

autorisation administrative qui doivent être précédés d’une étude d’impact en application de l’article 

L. 122-1 du code de l’environnement ;  

- la surface au sol des aménagements et ouvrages non soumis à autorisation administrative qui doivent 

être précédés d’une étude d’impact en application de l’article L. 122-1 du code de l’environnement sur 

la base du dossier transmis pour prescription de diagnostic éventuel en application des articles L. 522-

1 et suivants du présent code ;  

- la surface de la zone sur laquelle porte la demande de réalisation du diagnostic prévue au dernier 

alinéa de l’article L. 524-4 ;  

- la surface au sol des travaux soumis à déclaration administrative préalable visés à l’article L. 524-2 du 

présent code.  

 

3-5- Conclusion pour ZAC. installations classées, et tout ouvrage soumis à étude d’impact  

La redevance n’est pas due pour les travaux et aménagements réalisés sur des terrains d’une superficie 

inférieure à 3 000 mètres carrés. » Les ZAC sont exonérées, seuls les PC à l’intérieur des ZAC seront 

ensuite imposés, selon le barème en vigueur (voir au-dessus). Le montant est égal à 0,49 euro par 

mètre carré.  
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3-6- Exonérations  

Les exonérations concernent les PC individuels ou à caractère social, les lotissements, les ZAC et les 

travaux agricoles ou travaux réalisés pour la prévention des risques.   
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 Evolution du Plan Programme 

2015 : 

 

Septembre 2017 
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Octobre 2018 

 

Juillet 2019 
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Janvier 2020 
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 Le plan guide du NPNRU 

Plan guide du Projet NPNRU de Saint-Laurent du Maroni en date du 25/09/2019 
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 Les plans guides des périmètres OIN (Opération d’intérêt National) 

Etat des travaux sur les plans guide en février 2020 

OIN 22, secteur Margot 
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OIN 23, secteur Malgaches-Paradis 
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OIN 24, secteur Vampire 
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 Le Plan guide de Cultures-Fatima 
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 Etude urbaine sur le quartier de Chekepatty : 

Etude réalisé par les étudiants de Etudiant de l’Institut d’Urbanisme de Paris : 
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 Etude pour l’implantation du second cimetière 
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 Etude de relocalisation de l’aéroport 
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 Etude Castaing Isnard Balaté 
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